CONTRAT A DUREE DETERMINEE
établi en application des dispositions de l’article L.332-23 2° du code général de la

fonction publique

pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité, 

pour une durée maximale de six mois,

compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période 
de douze mois consécutifs

ENTRE :
…………………. la collectivité représentée par son …………..Maire/Président agissant ès qualités, en application d'une délibération du ……………..assemblée délibérante en date du ……………...

Ci-après désignée la collectivité.

ET :
…………….. Nom prénom de l’agent,, 

Née sous le nom patronymique……………. le  ……………

N° Sécurité sociale : 

Nationalité : 

Ci-après désignée l’agent

VU l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction publique,

VU le code général de la fonction publique, notamment l’article L 332-23 2°,

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu la délibération du ......................................... (citer l’organe délibérant) en date du ................................ portant création de l’emploi non permanent de ………………………….. (grade) pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour assurer les fonctions de ……………………………………………,

VU le certificat médical d’aptitude à l’emploi établi par un médecin agréé en date du ………………….

CONSIDERANT la nécessité d’un recrutement temporaire pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier de l’activité dans le service de ………………………. pour assurer les fonctions de ……………………………………..……………. 

CONSIDERANT que l’agent remplit les conditions préalables au recrutement prévues à l’article 2 et 2-1 du décret n°88-145 du 15 février 1988.
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE DU CONTRAT

Le présent contrat est conclu pour faire face à l’accroissement saisonnier d’activité sur le l’emploi de …………………(grade), de catégorie …… (A,B,C) et assurer les fonctions de………………………….……………………. (descriptif précis).  

Pour assurer ces fonctions, M. ..............................est recruté(e) à raison de ..... heures par semaine.
Le présent contrat est conclu pour une durée déterminée du ...................... au ......................... (cette durée ne pourra excéder 6 mois maximum sur une période de 12 mois).

ARTICLE 2 : PERIODE D’ESSAI (facultatif

Le présent contrat comporte une période d’essai  de ……. 

Disposition facultative : la période d’essai pourra être renouvelée une fois pour une durée de …….

(durée au plus égale à sa durée initiale).

ARTICLE 3 : DROITS ET OBLIGATIONS

Conformément aux dispositions des articles L.9, L.829-1 (protection sociale), L554-3 (indemnités de fin de contrat), L.516-1 (mise à disposition), L.713-1 (rémunération), L.272-1 et   L.272-2 (commissions consultatives paritaires), L.532-11 et 532-12 (conseil de discipline) du code général de la fonction publique, le cocontractant sera soumis pendant toute la période d’exécution du présent contrat, aux droits et obligations tels que définis par le code général de la fonction publique (L.111-1 à L.142-3) et le décret n°88-145 du 15 février 1988.

ARTICLE 4 : REMUNERATION

Pour l'exécution du présent contrat, le cocontractant recevra une rémunération mensuelle basée sur l'indice brut ..... correspondant au … échelon de l'échelonnement indiciaire du grade de……….. et calculée au prorata du temps de travail fixé à l’article 1 du présent contrat.

La rémunération comprendra également le supplément familial de traitement si l’agent remplit les conditions.

ARTICLE 5 : SECURITE SOCIALE - RETRAITE

L’agent relèvera, pendant toute la durée du présent contrat, du régime général de la sécurité sociale.

L’agent sera affilié au régime de retraite complémentaire de l'I.R.C.A.N.T.E.C.

ARTICLE 6 : CONGES ET PROTECTION SOCIALE


L’agent bénéficiera des congés annuels, des congés pour raison de santé, de maternité, de paternité, d’accueil de l’enfant ou d’adoption, d’accident du travail ou de maladie professionnelle et des congés pour raisons familiales, dans les conditions prévues par le décret susvisé du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale. 

L’agent qui s'abstient de reprendre son emploi à l'issue d'un congé de maternité ou d'adoption est tenu de notifier son intention quinze jours au moins avant le terme de ce congé.
ARTICLE 7 : INDEMNITE DE CONGES PAYES

A la fin d'un contrat à durée déterminée ou en cas de licenciement n'intervenant pas à titre de sanction disciplinaire, l'agent qui, du fait de l'autorité territoriale, n'a pu bénéficier de tout ou partie de ses congés annuels a droit à une indemnité compensatrice. 
De même, l’agent placé en congé de maladie, qui n’a pu bénéficier de ses congés annuels, à l’issue de son contrat, a également droit au paiement de l’indemnité compensatrice. 
Lorsque l'agent n'a pu bénéficier d'aucun congé annuel, l'indemnité compensatrice est égale au 1 / 10ème de la rémunération totale brute perçue par l'agent lors de l'année en cours. 
Lorsque l'agent a pu bénéficier d'une partie de ses congés annuels, l'indemnité compensatrice est proportionnelle au nombre de jours de congés annuels dus et non pris.

L'indemnité ne peut être inférieure au montant de la rémunération que l'agent aurait perçue pendant la période de congés annuels dus et non pris.

L'indemnité est soumise aux mêmes retenues que la rémunération de l'agent.

ARTICLE 8 : FIN DU CONTRAT

Ancienneté à prendre en compte pour le calcul du délai de prévenance dans le cas de renouvellement ou non et du délai de préavis dans le cas de licenciement : la détermination de la durée du délai de prévenance et de préavis est calculée compte tenu de l’ensemble des contrats conclus avec l’agent y compris ceux effectués avant une interruption de fonctions, sous réserve que cette interruption n’excède pas quatre mois et qu’elle ne soit pas due à une démission de l’agent.

A - RENOUVELLEMENT OU NON DU CONTRAT

Les renouvellements éventuels du présent contrat ne pourront pas avoir pour effet de porter la durée totale d’emploi du cocontractant sur ce type de contrat (article L 332-23 2°) à une durée supérieure à 6 mois sur une période consécutive de 12 mois.

En cas de renouvellement ou de non renouvellement du contrat, la décision est notifiée par l’autorité territoriale, au plus tard :
· huit jours avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure à six mois; 

· un mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée égale ou supérieure à six mois et inférieure à deux ans ;
· deux mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée égale ou supérieure à deux ans.

 Ces durées sont doublées, dans la limite de quatre mois, pour les personnels handicapés mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 5212-13 du code du travail, dans la mesure où la reconnaissance du handicap aura été préalablement déclarée à l'employeur et dans des délais suffisants. 
Lorsque le renouvellement du contrat est proposé, l’agent dispose de 8 jours pour faire part de son acceptation. En cas de non réponse dans ce délai, l’agent est présumé renoncer à son emploi.

B - RUPTURE AVANT LE TERME DU CONTRAT


En cas de licenciement à l’initiative de la collectivité, ou de démission du cocontractant, un préavis devra être appliqué.
La durée du préavis est de : 

· huit jours pour l'agent qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services inférieure à six mois de services ;

· un mois pour celui qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à deux ans ;
· deux mois pour celui qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services égale ou supérieure à deux ans

Aucun préavis n’est dû en cas de licenciement pour motif disciplinaire ou au cours ou à l’expiration de la période d’essai.

Dans le cas d’un licenciement ces durées sont doublées, pour les personnels handicapés mentionnés aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 5212-13 du code du travail, dans la mesure où la reconnaissance du handicap aura été préalablement déclarée à l'employeur et dans des délais suffisants. 

La démission s’effectue par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

ARTICLE 9 : CERTIFICATS DE TRAVAIL

A – AVANT L’ACTE D’ENGAGEMENT

L’agent remet à l’autorité territoriale les certificats de travail, attestant de son ancienneté de services publics, délivré à l’article L. 4 du code général de la fonction publique susvisé, lorsqu'il a déjà été recruté par une des collectivités territoriales ou un des établissements publics mentionnés à l’article L. 4 du code général de la fonction publique susvisée, ceux-ci sont annexés au présent contrat.
B – A LA FIN DE L’ACTE D’ENGAGEMENT

A la fin du contrat, quel qu’en soit le motif (non renouvellement, licenciement, démission) l’autorité territoriale a l’obligation de délivrer un certificat de travail.
ARTICLE 10 : CONTENTIEUX
Les litiges nés de l’exécution du présent contrat relèvent de la compétence de la juridiction administrative dans le respect du délai de recours contentieux de deux mois à compter de la présente notification.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.
Fait à ........................, le .....................................

L’agent, 





Le Maire (ou Président),
Nom et prénom………………………………

              Nom et prénom……………………………….
Ampliations à adresser :
Contrat avec annexes :

- à l’agent

Contrat sans annexes :

- au Comptable de la collectivité
MODELE DE DELIBERATION 
Autorisant le recrutement d’un agent contractuel

conformément  aux dispositions de l’article L.332-23 2° du code général de la fonction publique
POUR RECRUTEMENT TEMPORAIRE

Sur un EMPLOI NON PERMANENT

Pour faire face à un accroissement saisonnier d'activité, pour une durée maximale de douze mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat,
pendant une même période de dix-huit mois consécutifs
--------
Monsieur le …………….autorité territoriale fait part à l'assemblée qu'en raison d'un accroissement saisonnier d’activité…………. définir le contexte, il est nécessaire de recruter un agent contractuel. Il précise qu'en l’application des dispositions de l’article L.332-23 2° du code général de la

fonction publique le contrat ne devra pas excéder 12 mois, sur une période de 18 mois consécutifs.

Il propose d'ouvrir au budget, les crédits nécessaires au paiement de cette catégorie de personnel. Il demande l'autorisation de recruter, dans la limite des crédits votés, un agent contractuel.

Le …………………….assemblée délibérante, après en avoir délibéré, décide au vu des motivations formulées :

- d'autoriser ……………….. autorité territoriale à recruter un agent contractuel pour la période du ………. au …………..*, dans les conditions suivantes :

	NATURE

DES

FONCTIONS
	GRADE 

correspondant aux fonctions décrites
	Échelon de

REMUNERATION

	
	
	(1)


- d'ouvrir les crédits nécessaires au paiement de l'agent contractuel

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

(1)  : possibilité de prévoir une fourchette d’échelon (du …. échelon à … échelon), afin de permettre à l’autorité territoriale de fixer la rémunération en fonction de la qualification et de l’expérience de l’agent recruté 

* : période maximale de 12 mois.
NB : commentaires sur le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, consultables sur le site www.cdg32.fr
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